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CONSULTATION DES PARTIES A LA 
CONVENTION DU CONSEIL DE L’EUROPE 
POUR LA PREVENTION DU TERRORISME

PROJET D’ORDRE DE JOUR

2ème Réunion

Strasbourg (France), le 22 mai 2017

Conseil de l’Europe
Palais, Salle 9

Ouverture le mardi à 10h 00
Clôture le mercredi à 16h 00

http://www.coe.int/terrorism
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Merci de noter que les points de l’ordre du jour marqués par « * » nécessitent que des 
décisions soient prises par la Consultation des Parties.

1. Ouverture de la réunion

2. Adoption de l’ordre du jour*

Documents:

 Projet d’ordre du jour CoP (2017) OJ1prov

 Ordre du jour annoté CoP (2017) OJ1prov annoté

3. Informations transmises par le Secrétariat

4. Examen et adoption du projet de Règles de procédure*

Document:

 Projet de Règles de procédure CoP (2017) 1prov

5. Elections*

6. Travaux futurs de la Consultation des Parties*

7. Méthodes de travail de la Consultation des Parties*

8. Date de la prochaine réunion*

9. Adoption de la liste des décisions*
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